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Projet parascolaire pendant la fermeture de l’école

En tant que coordonnatrice des loisirs et de la vie communautaire de la municipalité, je suis en 
constante recherche de divertissement pour les enfants de l’école. En cette période particulière, 
j’ai eu l’idée de créer de petites missions photo hebdomadaire pour que tous les enfants puissent 
se voir la binette au moins une fois par semaine. Le projet ne requiert qu’un appareil photo et 
beaucoup d’imagination. Et ça, les enfants en ont !!! Ils ont dû me créer des photos d’eux sous 
un nouvel angle, 2 photos avec 5 différences ainsi qu’un petit rallye photo avec des descriptions 
précises. Je suis agréablement surprise de voir les résultats. (voir autres photos en page 20-21)
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COVID-19
Nous sommes là pour vous

Conseil municipal

La séance du conseil de la municipalité s’est tenue à huis clos le 14 avril dernier. Lors de la séance, 
le conseil s’est prononcé sur certains aspects de la fiscalité municipale :

• le conseil municipal reporte la procédure de vente pour taxes qui était enclenchée ;
• le conseil municipal suspend le calcul des intérêts et des pénalités à partir du 9 avril 2020 

jusqu’au 1er septembre 2020 intégralement, sur les paiements de taxe de l’année en cours 
(2020).

Évènements au Parc Claude-Archambault durant la saison estivale 2020

Les autorités gouvernementales recommandent l’annulation de toutes activités culturelles ou 
sportives impliquant des rassemblements pour toute la période estivale de 2020. Il ne sera donc 
pas possible pour la municipalité d’organiser ou de permettre l’organisation d’évènements pour 
ses citoyens durant l’été. 

Groupes communautaires du secteur disponibles pour vous

Qui que vous soyez, jeune, famille ou aîné(e), plusieurs organismes communautaires sont à votre 
disposition pendant la période de confinement.

N’hésitez pas à les contacter, vous trouverez sur ce lien tous les 
contacts nécessaires : http://www.cisss-lanaudiere.gouv.qc.ca/liste-
de-soins-et-services/liste-par-clientele/partenaires/groupes-com-
munautaires/ 

Région de Lanaudière et MRC de d’Autray 

Lanaudière | Nombre de cas COVID-19

En date du 21 avril, la municipalité de Saint-Di-
dace ne compte aucun cas de COVID-19. 

mailto:journal%40saint-didace.com?subject=
http://www.cisss-lanaudiere.gouv.qc.ca/liste-de-soins-et-services/liste-par-clientele/partenaires/gr
http://www.cisss-lanaudiere.gouv.qc.ca/liste-de-soins-et-services/liste-par-clientele/partenaires/gr
http://www.cisss-lanaudiere.gouv.qc.ca/liste-de-soins-et-services/liste-par-clientele/partenaires/gr


3

Suivez la répartition des cas sur le territoire de Lanaudière par ville et municipalité. Depuis la 
semaine du 19 avril, les mises à jour pour les données de la carte et de la liste sont réalisées le 
mardi, le jeudi et le samedi :

http://www.cisss-lanaudiere.gouv.qc.ca/coronavirus/nombre-de-cas/ 

Déplacements et contrôle policier

Depuis le 1er avril, des points de contrôle aléatoires sont déployés aux abords et à l’intérieur de 
quatre nouvelles régions, dont la MRC de D’Autray.

À ces différents points de contrôle, les policiers limitent les entrées et sorties de cette région 
et autorisent seulement les déplacements essentiels. Afin de valider la pertinence des déplace-
ments d’une personne, les policiers peuvent lui demander de fournir certaines pièces justifica-
tives, notamment une preuve de résidence, un permis de conduire ou un document fourni par 
un employeur. Bien sûr, les policiers peuvent toujours utiliser leur pouvoir discrétionnaire pour 
prendre une décision.

Cette ordonnance concerne les MRC de D’Autray, de Joliette, de Matawinie et de Montcalm.

Dans Lanaudière, autant que possible, il est demandé d’éviter de se déplacer d’une MRC à l’autre 
ou d’une ville à l’autre, sauf en cas de nécessité (santé, alimentaire, réparation urgente, etc.). Par 
contre, les déplacements entre les municipalités et villes des MRC de D’Autray, de Joliette, de 
Matawinie et de Montcalm sont permis sans contrôle. Mais les déplacements non essentiels vers 
les MRC de Maskinongé, de Pierre-De Saurel, de L’Assomption et des Moulins sont interdits.

Afin d’assurer une réponse rapide des corps policiers aux ur-
gences des citoyens, nous vous demandons d’utiliser les res-
sources disponibles pour toutes questions concernant la CO-
VID-19, notamment le www.quebec.ca/coronavirus ou la ligne 
d’information du gouvernement du Québec destinée à la popu-
lation : 1 877 644-4545.

Nous voulons pouvoir vous rejoindre en tout temps

Pour nous aider à vous rejoindre en cas de sinistre, vous devez être inscrit dans le registre du sys-
tème automatisé sur le site internet du PortailAutrey sur le lien suivant : 
https://saint-didace.com/services/securite-publique/services/ 

http://www.cisss-lanaudiere.gouv.qc.ca/coronavirus/nombre-de-cas/ 
http://www.quebec.ca/coronavirus
https://saint-didace.com/services/securite-publique/services/ 


4

Maintien des services essentiels à la population

Même si nos bureaux sont actuellement fermés, la municipalité de Saint-Didace maintient ses 
services essentiels à la population : traitement de l’eau potable, déneigement, travaux de voirie, 
services d’urbanisme, sécurité publique et collecte des déchets. Les employés de la municipalité 
sont toujours à l’œuvre pour offrir un service de qualité à la population didacienne. 

Nous traiterons toutes vos demandes par téléphone ou par courriel

Bureau municipal :     secretariat@saint-didace.com  
          450 835-4184 p. 8200
Service d’inspection :    lbosse@mrcautray.qc.ca  
         450 835-4184 p. 2578
Service aux aînées et aux jeunes :   imarleau@saint-didace.com
           450 835-4184 p. 8207
Questions :     info@saint-didace.ca  
         450 835-4184 p. 8203
Bibliothèque :     biblio@saint-didace.com  
        450 835-4184 p. 8205
Urgence sur le territoire :     450 750-2781

Surveillez notre site internet pour tous changements :  www.saint-didace.com 

Merci de votre compréhension

Chantale Dufort
Directrice générale et secrétaire-trésorière
dg@saint-didace.com
450 835-4184 p. 8201

http://secretariat@saint-didace.com
http://lbosse@mrcautray.qc.ca
http://imarleau@saint-didace.com
http://info@saint-didace.ca
http://biblio@saint-didace.com
http://www.saint-didace.com
http://dg@saint-didace.com
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AVIS PUBLIC
CONSULTATION PUBLIQUE DU CONSEIL LOCAL DU PATRIMOINE 
RELATIVE AU PROJET DE RÈGLEMENT 353-2020

AVIS PUBLIC est donné à toutes les personnes et organismes intéressés par ce projet de règlement 
et conformément aux dispositions de l’article 130 de la Loi sur le patrimoine culturel. 

Lors d’une séance ordinaire du conseil tenue le 9 mars 2020, un avis de motion et un dépôt du 
projet de règlement ont été donnés relativement à l’adoption éventuelle d’un règlement visant la 
citation du presbytère de Saint-Didace et la partie du terrain situé devant la façade. 

Une consultation publique virtuelle du conseil local du patrimoine aura lieu le 14 mai 2020 à 16 h, 
par visioconférence. Au cours de cette séance, le conseil local du patrimoine présentera les détails 
de ce projet de règlement avec le soutien de la MRC de D’Autray. Il entendra aussi les personnes 
et organismes qui désirent s’exprimer 
à ce sujet. 

Le projet de règlement peut être 
consulté sur le site internet de la mu-
nicipalité au www.saint-didace.com. 

Toute personne intéressée à se 
joindre à la consultation publique doit 
envoyer son adresse courriel à info@
saint-didace.com avec la mention 
Conseil Local du Patrimoine.

Donnée à Saint-Didace, ce 21 avril 
2020. 

Francine Coutu
Directrice générale adjointe

Le 3er R des 3RV, 
le recyclage :

Pourquoi le 
recyclage?

Certaines matières, comme l’aluminium et le verre, sont recyclables à l’infini,
faites bon usage de votre bac bleu!

« Utilisation, dans un 
procédé manufacturier, 
d’une matière récupérée 
en remplacement d’une 

matière vierge. » 
(Recyc-Québec)

Pour donner une 
seconde vie à une 

matière en la 
transformant.

Réduire notre quantité d’ordures...
En appliquant le principe des 3RV

Réduction Réemploi Recyclage Valorisation

MRC de D’Autray •   450 836-7007 poste 2547  •   infogmr@mrcautray.qc.ca

Que deviennent les contenants, emballages et 
imprimés envoyés au bac bleu?

Matériaux isolants de fibre de verre
Bouteilles et pots

Composants pour asphalte
Sable de filtration ou de sablage

V
er

re

Canettes et boîtes de conserve
Matériaux de construction

Pièces automobiles
Outils et clous

M
ét

al

Matériaux de construction
Papier kraft

Boîtes et emballages de carton
Papier hygiénique et essuie-toutPa

pi
er

 e
t 

ca
rt

on

Vêtements en laine polaire
Mobilier urbain

Tuyaux de drainage
Pots et bacs à fleursPl

as
tiq

ue

http://www.saint-didace.com
http://info@saint-didace.com
http://info@saint-didace.com
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Huit points de service pour mieux vous servir !  
Un seul numéro : 450 886-3843
www.desjardins.com

Centre de service Saint-Gabriel
20, rue Saint-Gabriel

Saint-Gabriel-de-Brandon
J0K 2N0

450 835-3428

Avis de décès
Mme Jacqueline Desrochers 2 décembre 1929 – 18 avril 2020

Mme Desrochers est décédée promptement et paisiblement d’une mort 
naturelle samedi soir dernier. Elle était accompagnée d’une dame de 
compagnie qui était d’ailleurs présente tous les jours. Elle laisse dans le 
deuil ses enfants, Yves Germain, préfet de la MRC de D’Autray et maire 
de Saint-Didace, et Hélène Germain, ses petits-enfants et arrières petits-
enfants.

“Selon ses volontés, sa dépouille sera incinérée au crématorium Alfred 
Dallaire à Laval, et ses cendres seront inhumées aux côtés de son cher 
époux, Gérald Germain au cimetière de Saint-Didace. Elle désirait égale-
ment un service religieux en sa belle petite église de Saint-Didace, là où 
elle fut baptisée, tout près de sa petite école qui a vu naître sa carrière 
d’enseignante. 

Une femme formidable, une mère attentionnée, amoureuse de tous les enfants. 
« Tu nous laisses tant de beaux souvenirs. » Yves Germain.

Les membres du conseil et les employés municipaux se joignent aux citoyens de la municipalité 
de Saint-Didace pour offrir leurs sincères condoléances à Monsieur Germain ainsi qu’à sa famille.
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Ensemble, nous pouvons  
   arrêter le virus ... et la violence.

Le confinement rend la violence plus  
difficile à voir, mais elle est plus  
présente que jamais pour les femmes  
et les enfants qui la subissent. 

Vous voyez ou entendez  
quelque chose qui ressemble  
à de la violence conjugale  ou familiale ?

Appelez le 911. 

Le coronavirus c’est l’affaire de toutes et tous.  
La violence conjugale et familiale aussi !   

Urgence : 911
Aide et références 24 / 7 :

SOS violence conjugale : 1 (800) 363-9010
Prévention suicide : 1 (866) 277-3553
Tel-jeunes : 1 (800) 263-2266
Autres ressources :
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Bibliothèque fermée 

jusqu’à nouvel ordre

Info biblio de mai 2020

Des nouvelles de la bibliothèque

Je suppose que vous tentez, tant bien que mal, de vous adapter au confine-
ment. La pandémie du covid-19 est quelque chose de sérieux. C’est pourquoi, à 
la bibliothèque de même que dans toute la Municipalité, nous sommes astreints 
à des règles de prudence très strictes. Dans ce contexte, la bibliothèque est com-
plètement fermée jusqu’à nouvel ordre. Mais cela ne veut pas dire que l’on ne 

s’ennuie pas de vous. On a tellement hâte de vous revoir et de reprendre un semblant de vie nor-
male. En attendant, vous pouvez toujours télécharger des versions numériques de certains livres à 
partir de la page Web de la bibliothèque. 

Par ailleurs, notre Réseau Biblio CQLM nous a fait parvenir l’information suivante :

« Dans le contexte de la pandémie qui sévit en ce moment et par respect des directives émises 
par le Gouvernement du Québec, le service de catalogage sur demande a été temporairement 
interrompu.
 
Il nous fait plaisir de vous annoncer aujourd’hui que les Services techniques coopératifs ont 
pris les dispositions nécessaires afin de procéder à la réouverture du service. Le formulaire de 
catalogage en ligne est donc à nouveau accessible : https://www.biblioweb.qc.ca/catalogage/.
 
Pour des informations sur la procédure habituelle à suivre, vous pouvez vous référer au Centre 
d’information : http://cqlm.centreinformation.ca/symphony/documents/gerer-les-cotes-et-les-
documents/catalogage-sur-demande/.
 
Si avez besoin de précisions, vous êtes invités à nous écrire à aide@reseaubibliocqlm.qc.ca »

Pendant ce temps, le printemps lui, comme c’est souvent le cas, fait le capricieux et tarde à venir 
nous réchauffer le cœur et le bout du nez. Nos amis atikamekw ont bien compris, eux, qu’avant le 
printemps, le climat nous impose souvent une période d’attente, parfois douloureuse. C’est pour-
quoi leur cycle de vie est axé sur 6 saisons : le préprintemps, le printemps, l’été, l’automne, le préhi-
ver et l’hiver. On est donc actuellement dans la période du préprintemps, ce qu’ils appellent le Sikon, 
« qui regroupe les mois de mars et avril, signifiant respectivement que c’est la fonte des neiges et le 
mois de la croûte reluisante ».

Mais pour nous, Québécois, toujours un peu pressés, nous vivons au gré de deux saisons, l’hiver et 
le mois de juillet…

« En avril, ne te découvre pas d’un fil ». 

En avril, ne serre pas ta pelle trop vite, elle pourrait t’être encore utile !!!

https://www.biblioweb.qc.ca/catalogage/
http://cqlm.centreinformation.ca/symphony/documents/gerer-les-cotes-et-les-documents/catalogage-sur-
http://cqlm.centreinformation.ca/symphony/documents/gerer-les-cotes-et-les-documents/catalogage-sur-
mailto:aide%40reseaubibliocqlm.qc.ca?subject=
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*

Permettez-moi de vous raconter une petite histoire de bibliothécaire.

D’après La mystérieuse bibliothécaire, par Dominique Demers, illustré par Fabio Pellegrino, éd. Qué-
bec Amérique jeunesse.

Tout a commencé un mardi matin de mai, à midi pile, dans le bureau du maire de Saint-Anatole, 
Marcel Lenragé. Ce matin-là, il octroya le poste de bibliothécaire de son village 
à Mlle Charlotte. Un poste vacant depuis plus de trente ans !

Dans la minuscule bibliothèque, à peine plus grande qu’une armoire à balais, 
les livres sont vieux, poussiéreux et couverts de crottes de souris. Pis encore : la 
grande majorité des livres sont mortellement ennuyants. Tant de choses sont 
à faire ! Il faut déménager la bibliothèque, acheter des livres neufs et, surtout, 
donner le goût de la lecture aux enfants. Le hic, c’est que le maire préfère utili-
ser son argent pour construire des ponts…

Toujours vêtue de sa longue robe bleue et coiffée de son immense chapeau, 
Mlle Charlotte demeure malgré tout profondément persuadée que les livres sont essentiels, utiles et 
importants. Comme à son habitude, cette anticonformiste bouscule les choses autour d’elle et sait 
créer avec les enfants une irrésistible complicité. Sa bibliomanie a tôt fait de transformer un grenier 
poussiéreux en un lieu enchanté. D’un simple placard elle va transformer la bibliothèque en jardin 
des merveilles !

Les enfants, d’abord méfiants, mais intrigués, face à ce personnage excentrique (elle parle aux ani-
maux et à un caillou, nourrit les araignées et les souris), se sont graduellement transformés en lec-
teurs passionnés, sous le charme candide de la nouvelle bibliothécaire. Depuis qu’elle a installé la 
bibliothèque dans un vieux grenier, on s’y amuse comme des fous. Cependant, les enfants doivent 
protéger de leur tendresse cette bibliothécaire un peu bizarre, souvent victime de sa passion pour 
les livres.

En effet, lorsque la mystérieuse bibliothécaire ouvre un livre, il se produit quelque chose de magique 
et de merveilleux. L’enchantement est si fort qu’elle en perd parfois le sens de la réalité, au point de 
ne plus distinguer réalité et fiction. Elle tombe alors dans une espèce de coma. Elle s’endort, aspirée 
par l’histoire qu’elle est en train de lire. Pour la délivrer de cet étrange sortilège, il faut lui lire la suite 
et la fin de l’histoire. Alors elle s’éveille et revient à la réalité.

Un jour, elle est tombée amoureuse de la Bête dans La Belle et la Bête, et elle va prendre Belle pour 
une personne normale. Elle a alors sombré dans un profond sommeil. Mais cette fois, impossible de 
la ramener à la réalité. On a eu beau lui lire la fin de l’histoire, lui pincer le bout du nez et la secouer 
une peu, rien n’y fit. Heureusement, la jeune Marie, qui la connaît bien, mais qui vit dans un village 



10

voisin, est appelée à la rescousse. Elle sait comment la tirer de là, grâce à la magie d’un simple cail-
lou. Elle s’approche d’elle, frotte le petit caillou, lui murmure quelques mots à l’oreille. Et voilà ! Mlle 
Charlotte revient enfin à elle. C’est la joie.

Étant maintenant convaincue que les jeunes ont bien compris la magie de la lecture, qu’elle les a 
littéralement envoûtés, elle peut quitter le village, l’esprit tranquille. Elle peut partir à la recherche 
d’un nouveau défi.

*

Et bien vous, citoyens de Saint-Didace, vous êtes chanceux. Contrairement au maire grincheux de 
Saint-Anatole, votre maire et les conseillers municipaux sont bien conscients de l’importance de la 
bibliothèque dans la vie de leurs concitoyens. Et une Mlle Charlotte est déjà passée au village, en 
2010, pour faire de votre bibliothèque un lieu stimulant regorgeant de beaux livres. Cette biblio-
thèque, qui est avantageusement logée dans le magnifique presbytère, porte fièrement le nom de 
Louis-Edmond-Hamelin, en l’honneur d’un grand érudit originaire de notre village. Et un groupe de 
bénévoles, aussi convaincus que Mlle Charlotte que la bibliothèque est un lieu rempli de magie grâce 
aux livres qu’on y trouve, est là pour vous aider à trouver le livre qui va vous enchanter, vous faire 
rire, réfléchir, découvrir et, parfois, même, pleurer. 

On a tous et toutes bien hâte de vous ouvrir à nouveau les portes de la bibliothèque. Mais il semble 
qu’il nous faudra être patients et, surtout, prudents. 

Bonne lecture !

On a bien hâte de vous revoir
Attention à vous

Robert Roy, 
Coordonnateur de la bibliothèque et de la vie culturelle
Et toute l’équipe de bénévoles
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Paroisse St-David Communauté chrétienne St-Didace 
Unité de la Maskinongé, St-Didace, célébrations eucharistiques

Célébrations annulées 

jusqu’à nouvel ordre

Bonjour,
Certains dimanches (parce que c’est en cours d’organisation), vos pourrez assister à la messe sur 
CTBTV (pour les citoyens desservis par Déri) à 10 h 30 ou encore par Internet en allant sur le site de 
CTBTV.ca et en cliquant sur émission en cours.

Par internet en allant sur CTBTV.ca et cliquer sur émission en cour.

N.B: Nous sommes à la recherche de personnes intéressées à entre-
tenir le gazon de la commuauté, soit les deux cimetières et le devant 
de l’église.

Faites parvenir votre soumission à : Paroisse St-David, Communauté 
chrétienne St-Didace, 530 rue Principale, St-Didace J0K 2G0. 

Pour plus d’informations, communiquez avec 

Jean-Guy Lagacé ou 
Carmen Deschênes au 450 835 4897.

http://CTBTV.ca
http://CTBTV.ca
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Les Sentiers canins Maskinongé

Grrrrawww

Le grognement de jeu : 

Bon vous jouez à vous tirailler avec votre chien, chacun tire de son côté sur la serviette, vous en 
riant, votre chien en grognant, c’est sa façon de rire, d’exprimer sa participation au jeu. Rien de 
dangereux.

D’ailleurs vous entendrez souvent 2 chiens qui jouent ensemble grogner de façon amicale, ils 
s’amusent et ne font pas de cas de ces sons gutturaux.

Le grognement d’avertissement : 

Généralement celui-ci sera sourd, mâchoire fermée, parfois sans contact visuel. Ce grognement 
est sain, préventif et ne représente qu’un signal qui peut se traduire ainsi : 

« Ben coudonc, arrêtes, c’est plate ce que tu fais, ça suffit, je suis inconfortable »   

C’est à vous de comprendre, de respecter son choix tout comme vous le feriez avec n’importe 
quel autre individu. Important aussi d’éduquer, dès le plus jeune âge, nos enfants à laisser le chien 
tranquille à ce moment. 

Le grognement menaçant

En anglais le « snarl », c’est celui où le chien montre les crocs. 

Ici vous avez aussi plusieurs situations : types de chiens, protection du territoire, terrain neutre.

Type de chiens : les dominants feront leurs grognements en retroussant les babines vers l’avant et 
le haut alors que les soumis le feront avec les babines tirées vers l’arrière, comme dans un sourire 
presque humain, mais ne vous trompez pas, les deux s’associent à une forme d’inconfort.

Aussi, si le « snarl » s’associe avec une fixation du regard, la queue, les pattes et les oreilles bien 
droites, poils dorsaux hérissés ; vous êtes en face d’un chien dominant, pas méchant, mais en 
mode agressif, il y a une nuance ici, mais prenez garde.

Si le chien grogne avec la queue entre les jambes, les oreilles couchées et le regard fuyant, il est 
en mode agressif, mais soumis, il ne recherche pas la confrontation, mais acculé à aucune option, 
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pris dans un coin, il se sentira menacé, sa peur prendra le dessus avec le risque d’une attaque.

À tout évènement, ne pas fixer le chien dans les yeux, ne pas chercher à l’effrayer ou bomber son 
torse, on détourne le regard, on se met de côté, signes d’apaisement. Puis on recule sans précipi-
tation, sans gestes brusques, on s’éloigne ; se sauver en courant n’est pas recommandé car vous 
pourriez stimuler leur instinct de prédation et l’engager alors à vous poursuivre et il court plus vite. 

Protection du territoire et terrain neutre

Si un chien grogne parce que vous êtes entré sur son territoire, son terrain, sa maison ; son instinct 
de territorialité peut l’amener à un comportement agressif, il s’agira donc de reculer, mais encore 
une fois doucement et de lui redonner sa zone de « sécurité ».

En terrain neutre, généralement entre 2 options un chien choisira la fuite, surtout si vous criez, le 
fixez dans les yeux, le menacez avec un bâton ou, en vous faisant le plus imposant possible, mais 
encore une fois, dans l’impossibilité de se sauver, défier hiérarchiquement un chien inconnu reste 
risqué, et cette solution ne sera qu’en dernier ressort.

À tout évènement lors de grognements d’inconfort, c’est le temps de désamorcer la situation. 
Gardons en mémoire que cette communication est saine et naturelle.

Ne voyez donc pas le grognement comme quelque chose de négatif, mais un signal honnête, sans 
détour, sans hypocrisie.

Yves Lahaie
Votre contrôleur canin 
514 885-8221

450.835.4821
Apportez votre vin ! Livraison

349, rue Beauvilliers
St-Gabriel-de-Brandon (Qc) J0K 2N0
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Les Sentiers canins Maskinongé 

La Covid-19 et nos chiens

Bon avec ce que nous vivons tous, voilà un sujet quelque peu incontournable.

Pour une grande majorité d’entre nous, la routine quotidienne a été grandement affectée, juste de 
prendre une marche avec nos compagnons exige dorénavant une distanciation physique.
 Les vétérinaires nous apprennent en effet que nos chiens et chats, même s’ils ne sont pas eux-
mêmes infectés, peuvent être porteurs de la Covid-19, leur fourrure étant le transmetteur conta-
minant.

Par exemple lors de votre marche, vous laissez des étrangers ou des voisins approcher ou caresser 
votre chien, lorsque vous rentrerez à la maison et vous allez le caresser ; vous êtes, dès lors, en 
contact avec les germes portés par ces étrangers ou voisins. Voilà ce que nous devons éviter.

Nous ne voulons pas que nos animaux deviennent des vecteurs de transmission.

C’est une des raisons pour lesquelles toutes les municipalités ont fermé leurs parcs à chien, à 
mesure que l’état d’urgence sanitaire a été promulgué.

Évidemment, cela ne veut pas dire de ne pas prendre des marches, tout au contraire, en période 
de confinement, voilà bien une activité saine autant pour vous que nos compagnons, seulement 
cela exige de garder une certaine distance des autres, autant les individus que leurs chiens. 

Cela étant dit, le « Centre de contrôle et de prévention des maladies » indique sur leur site inter-
net qu’il n’y a aucune évidence à ce point-ci que la Covid-19 peut être transmise par le biais de la 
fourrure animale, par contre il est également reconnu par les experts que la fourrure n’a aucune 
propriété antiseptique aux virus, donc la prudence s’impose.

Il est requis si vous êtes vous-mêmes porteur du virus de vous mettre en isolement, mais il est 
aussi recommandé d’éloigner votre compagnon pour cette période de confinement afin de mini-
miser les chances de propagation dans la maison ou la communauté, par le biais de votre animal.
Ce virus a infecté plusieurs milliers d’individus, mais les cas d’animaux testés positifs au Covid-19 
sont rares, mais c’est arrivé.  

Un chien à Hong Kong a été déclaré positif et le mois passé un tigre dans le zoo du Bronx à New 
York, alors une fois infectés, nos chiens et chats peuvent-ils le transmettre ?
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Le Dr Ian Sandler, membre du comité national de l’Association vétérinaire canadienne, mentionne 
que tous les vecteurs de transmission restent inconnus, les virus peuvent toujours muter, d’où la 
préoccupation d’une transmission d’un chien à une personne ou d’une personne à un chien, mais 
les probabilités sont faible, compte tenu des rares cas répertoriés à ce jour. 

Finalement, étant donné que nos 
gels antiseptiques pour les mains 
ou autres produits à base d’alcool 
sont toxiques pour votre chien ou 
chat, n’utilisez jamais ces produits 
pour les désinfecter. 
Si vous pensez nécessaire de le 
faire, renseignez-vous auprès de 
votre vétérinaire, personnelle-
ment j’utiliserais un savon à main 
et rincerais à grande eau.

En attendant des jours meilleurs, 
profitons tous de la belle saison 
avec nos compagnons, en distan-
ciation.

Yves Lahaie
Votre contrôleur canin 
514 885-8221

AVIS AUX MUNICIPALITÉS 
Pour informer vos citoyens des activités et services offerts par  

Cible Famille Brandon durant la période de confinement. 
 
 

Depuis le 16 mars dernier, les locaux de Cible Famille Brandon sont fermés à la population.  
 
Toutefois, nous maintenons des services et activités par différentes alternatives : de façon 
virtuelle, par téléphone ou, avec toutes les mesures d’hygiène et de distanciation 
recommandées, en personne.  Voici la liste de ce qui est offert gratuitement : 
 

Service Moyen Pour qui ? 
 
Vérification et installation 
de sièges d’auto en cas 
d’urgence 

 
Sur rendez-vous 
En personne 

 
Toutes les familles de 
Brandon 

 
Soutien en allaitement 

 
Par téléphone  
(jour, soir et fin de semaine) 

 
Tous les parents de bébés 
allaités 

 
Accompagnement à la 
naissance 

 
Par téléphone 

 
Toutes les mères attendant 
un enfant 

   
 
Soutien téléphonique 
 

 
Par téléphone 

 
Toutes les familles de 
Brandon 
 

Activité/Atelier Moyen Pour qui ? 
 
Atelier de préparation  
à la naissance 

 
Sur inscription à : 
nathalie.patry@ciblefamillebrandon.com 
(via la plateforme Zoom) 

 
Tous les parents de la MRC 
de D’Autray attendant un 
enfant 

 
Échange entre 
Parents d’ados 

 
Sur inscription à : 
nathalie.patry@ciblefamillebrandon.com 
(via la plateforme Zoom) 

 
Pour tous les parents 
d’adolescents 

 
Clavard-âge 
(correspondance entre 
jeunes et aînés bénévoles) 

 
Par courriel à : 
clavard_age@ciblefamillebrandon.com 

 
Les élèves de l’école 
primaire des Grands-Vents 

 
Mardis-causeries entre 
parents 
 
 
Ateliers de massage  
pour bébé 
 
 

 
Sur inscription à : 
relevailles@ciblefamillebrandon.com 
(via la plateforme Zoom) 
 
Sur inscription à : 
relevailles@ciblefamillebrandon.com 
(via la plateforme Zoom) 
 

 
 

 

 
Tous les parents  
 
 
 
Pour les parents de  
bébé 0-1 ans 

 

Sont également maintenus : le lien avec les enfants fréquentant la Halte-garderie (capsules 
Facebook, appels et rencontre via Messenger), des capsules défis aux jeunes participants 
inscrits à l’activité Tout simplement sauté, etc. 

Pour nous contacter, trois moyens sont à la disposition des gens : 

 Par téléphone du lundi au vendredi de 9h à 16h : 450-835-9094 (une ressource est sur place) 
 Par courriel : info@ciblefamillebrandon.com 
 Par Facebook : Cible Famille Brandon  
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Chronique historique 
par Christian Porès

Le pont couvert Gagnon, 2e partie

La photo qui figurait dans la précédente chronique a fait la page couverture de la revue « Pont’âge, 
volume XX, numéro 3, printemps 2001 ». C’est Mme Edmond Lafond qui avait fourni cette photo 
à ladite revue ; peut-être y a-t-il des familles de Saint-Didace ayant d’autres photos de ce pont, si 
c’est le cas, j’apprécierais de le savoir, merci.

La charpente de ce pont était de type Town élaboré. C’est le type de charpente qui a été le plus 
répandu au Québec, et il a été développé par le Département de la Colonisation au Ministère de 
l’Agriculture du Québec.

Les ponts couverts sont caractérisés par des fermes installées de chaque côté. Une ferme est un 
assemblage de pièces de bois triangulaires croisées et formant un treillis qui soutient les charges 
du pont. Au Québec, plusieurs types de fermes ont été utilisés :

• Européen : structures à poinçons simples ou doubles. Il n’existe plus d’exemple de pont 
couvert avec ce type de structure au Québec. Notre Municipalité a eu plusieurs ponts ou 
ponceaux non couverts de ce type.

• Town: structure conçue par Ithiel Town en 1820. Treillis de planches à angle de 60°, rivés à 
chaque croisement par des chevilles de bois. 

• Town intermédiaire : conçue au Québec et dérivée de la charpente Town. Ajout d’un po-
teau en poinçon à tous les 5 mètres à l’intérieur du pont. 

• Town élaboré : modèle le plus utilisé et également conçu au Québec, il consiste en une 
structure Town avec des planches de plus petites dimensions, un poteau en poinçon de 
chaque côté du treillis à tous les 2,5 mètres et des clous au lieu des chevilles de bois.  

• Howe: inventée par William Howe en 1840, la ferme Howe s’inspire de celle de Stephen 
Harriman Long avec des croix de Saint-André séparées par des montants verticaux, mais 
avec l’ajout de tiges métalliques verticales et ajustables. 

• McCallum : modèle complexe conçu par Daniel Craig McCallum en 1851. Ce modèle fut peu 
utilisé, supplanté par les ponts à treillis métallique.

 
  

     

 
                        

Town élaboré Town simple Poinçons simples Poinçons doubles
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Le pont couvert de Powerscourt ou Pont Percy sur la rivière Châteauguay, non loin de la fron-
tière américaine, serait le plus vieux pont couvert encore debout au Canada et le seul exemplaire 
encore debout de type Mc Callum. Ce pont aurait été construit en 1861 ou 1862. 

À l’époque, on construisait des ponts couverts parce qu’ils étaient en bois et que de cette façon, 
on empêchait que celui-ci se détériore ou pourrisse.

Le portail de ces ponts ressemblait souvent à des portes de granges, le plancher du pont étant 
plein et les côtés fermés jusqu’à une certaine hauteur de sorte que les chevaux ne voyaient ni 
l’eau ni le vide et avaient l’impression de rentrer dans une grange, ce qui les rassuraient lors de la 
traversée.

Si notre Municipalité avait gardé les limites territoriales qu’elle avait en 1889, nous aurions eu 
deux ponts couverts à Saint-Didace. En effet, il y a eu un pont couvert enjambant la rivière Maski-
nongé sur l’actuelle route du ruisseau plat à Saint-Édouard de Maskinongé. Ce pont a été construit 
en 1922 et démoli en 1960. Ici aussi, il s’agissait d’une structure Town élaborée.

Christian Porès

Sources : -- BANQ en ligne (Bibliothèque Nationale du Québec)
                 -- Revue Pont’âge, types de ponts couverts au Québec.
                 -- Cadastre primitif de Saint-Didace.
                 -- Carte routière de la Municipalité de Saint-Édouard de Maskinongé.
                

Howe Ponceau charpente en poinçon simple 
Rivière Rouge, Saint-Didace, 1941
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Service incendie de la MRC de D’Autray

Le service incendie de la MRC de D’Autray tient à vous rappeler certains points qui 
diffèrent entre un feu à ciel ouvert et un feu fait dans un foyer extérieur.

Feu à ciel ouvert 

Il est obligatoire d’obtenir un permis de brûlage avant de faire un feu à ciel ouvert (défriche-
ment de terrain, feu de joie ou feu de branchage). 

Le feu doit être localisé dans une zone sécuritaire et suffisamment éloignée de tout bâtiment 
et boisé. Un périmètre de trente (30) mètres doit être observé tout autour du feu. Un sur-
veillant doit être assigné pour le respect du périmètre de sécurité tout au long du brûlage.

Le fait de faire un feu ne doit pas nuire au voisinage.

Il est interdit d’utiliser de l’accélérant pour allumer un feu (essence, huile, pneu, etc.).

Les matières destinées au brûlage doivent être empilées en tas d’au plus trois (3) mètres par 
trois (3) mètres au maximum et n’excédant pas deux (2) mètres de hauteur.

Avant de faire un feu, il faut avoir sur place des équipements pour combattre un feu afin de 
garder un contrôle permanent et intervenir au besoin.  

La personne responsable du feu doit surveiller le feu en tout temps et s’assurer, avant de 
quitter les lieux, que ledit feu soit complètement éteint.

Le fait d’obtenir un permis pour faire un feu ne libère pas celui qui l’a obtenu de ses respon-
sabilités ordinaires dans le cas où des déboursés ou dommages résultent du feu ainsi allumé.

Toute personne qui met le feu et qui ne prend pas les mesures nécessaires pour empêcher 
un feu de se propager commet une infraction en vertu du présent règlement et elle est pas-
sible de toutes les peines prévues par le présent règlement.

Il est interdit de faire un feu à l’extérieur lorsque le vent excède vingt-cinq (25) km/h et/ou 
lorsqu’une interdiction d’allumer un feu à ciel ouvert a été émise.
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Feu de foyer extérieur

Aucun permis n’est nécessaire par contre, vous devez respecter les exigences suivantes :

Un seul foyer extérieur est autorisé par bâtiment à condition qu’il soit situé dans une zone 
où l’usage habitation est permis.

Le foyer ne doit pas être installé en cour avant du bâtiment. Il doit être situé à une distance 
minimale d’un (1) mètre des limites de la propriété et à une distance minimale de quatre (4) 
mètres de tout bâtiment. De plus, le foyer ne peut se trouver sous un arbre ou toute autre 
végétation.

Le foyer extérieur doit être fermé sur toutes ses faces, soit par des matériaux non combus-
tibles ou par un pare-étincelles dont les ouvertures sont d’au plus 1 cm2 et doit être conçue 
afin d’éviter l’émission d’escarbilles et d’étincelles. 

Pour obtenir de plus amples informations : 

Francis Doyon, agent de prévention 
450 836-7007, poste 2743

Pour obtenir un permis de brûlage :

Geneviève Massé, agente à l’administration
450 836-7007, poste 2510
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Projet parascolaire pendant la fermeture de l’école

En tant que coordonnatrice des loisirs et de la vie communautaire de la municipa-
lité, je suis en constante recherche de divertissement pour les enfants de l’école. 
En cette période particulière, j’ai eu l’idée de créer de petites missions photo heb-

domadaire pour que tous les enfants puissent se voir la binette au moins une fois par semaine. Le 
projet ne requiert qu’un appareil photo et beaucoup d’imagination. Et ça, les enfants en ont !!! Ils 
ont dû me créer des photos d’eux sous un nouvel angle, 2 photos avec 5 différences ainsi qu’un pe-
tit rallye photo avec des descriptions précises. Je suis agréablement surprise de voir les résultats. 

Le projet théâtre, avec les élèves de l’école Germain-Caron, avait commencé depuis le mois de 
janvier dernier. Nous avons donc pu continuer nos pratiques à l’aide de vidéoconférences. Les 
enfants peuvent ainsi continuer à progresser en s’imprégnant de plus en plus de leur personnage 
respectif et surtout en s’amusant. Le tout devait être présenté lors du passage de la Roulotte de 
Paul-Buissonneau cet été, mais malheureusement cet évènement a dû être annulé pour respecter 
les mesures de distanciation sociale mises de l’avant par le gouvernement. Nous trouverons donc 
une autre belle occasion de vous montrer tout le talent de ces jeunes comédiens.

N’hésitez pas à communiquer avec moi si jamais vous avez des questions ou des idées de projets 
que je pourrais ajouter à ma programmation. Nous diffuserons également un lien via le site de la 
municipalité pour savoir ce que les divers organismes de la région ont à vous offrir en temps de 
crise. N’hésitez pas non plus à communiquer directement avec eux par téléphone puisque la plu-
part sont toujours disponibles pour répondre à vos demandes et à vos questions.

Soyez prudent et n’oubliez pas de garder le moral, les beaux jours seront bientôt de retour

Isabelle Marleau
Coordonnatrice en loisirs, vie communautaire et animatrice du service parascolaire.
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Collecte de bouteilles

Bonjour à tous,

J’espère que malgré la situation le moral est bon et que vous profitez bien de ce congé forcé. Si 
vous êtes des travailleurs essentiels, alors nous vous remercions mille fois.

Nous devons malheureusement reporter la collecte de bouteilles pour l’école Germain Caron à 
une date ultérieure.

D’ici là, gardez vos corps morts et nous saurons vous en débar-
rasser très bientôt.

Dany Bouchard et Maxime Duguay  
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ARTICLES DE FUMEUR – SOYEZ VIGILANT 

Les articles pour fumeurs causent près de 540 incendies chaque année au Québec 
et sont responsables d’un (1) décès sur sept (7). De plus, les incendies allumés par 
des enfants, qui jouent avec des allumettes ou un briquet, représentent une cause 
importante de blessures et de mortalité chez les enfants de six (6) ans et moins. Si 
on ajoute la négligence avec les allumettes et les briquets non utilisés pour fumer 

ainsi que les bougies, le nombre d’incendies augmente à plus de 1 000 par année. Voici quelques 
conseils afin d’éviter ce genre d’évènement et favoriser des comportements sécuritaires au quo-
tidien. 

• Ne jamais laisser sans surveillance une cigarette qui brûle dans un cendrier.
• Utiliser des cendriers sécuritaires. Une cigarette ne devrait pas basculer en dehors du cen-

drier. 
• Ne jamais déposer un cendrier sur une surface instable, comme le bras d’un fauteuil. 
• Vérifier les coussins du divan et ranger tous les articles pour fumeurs en lieu sûr avant de 

sortir, d’aller au lit ou lorsque des amis fumeurs quittent la maison. 
• Ne jamais fumer au lit. 
• Ne jamais jeter les mégots de cigarette dans les pots à fleurs ou dans le paillis d’aménage-

ments fleuris.
• Ne jamais vider le contenu d’un cendrier dans une poubelle sans avoir bien mouillé les 

mégots au préalable. 
• Ne jamais fumer dans un local pouvant contenir des produits inflammables ou des solvants.

Dans une étude menée par le ministère de la Santé publique, 
les statistiques révélaient la nature des causes d’incendies 
domestiques au Québec. Après les appareils de cuisson, les 
plus grands coupables étaient les chandelles et les articles 
de fumeur. La surveillance, la prudence, le bon matériel, 
les bons gestes et les bonnes décisions. Réduire les risques 
d’incendie passe par de nombreuses solutions, sécuritaires, 
simples et que l’on peut appliquer dès aujourd’hui. 

Pour de plus amples informations :

Francis Doyon, Agent de prévention
Service de sécurité incendie de la MRC de D’Autray
450 836-7007, poste 2743
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Méli-Mélo
Dates à retenir en mai 2020

• Bacs de déchets : les lundis 11 et 25 mai
• Bacs recyclage : les mercredis 13 et 27 mai
• Messes : célébrations annulées jusqu’à nouvel ordre, p. 11
• Bibliothèque fermée jusqu’à nouvel ordre, Info-Biblio, p. 8-9
• Séances du conseil : la séance se fera à huis clos et aussi via conférence télépho-

nique si possible.

Le 15 mai 2020 : date de tombée pour le prochain journal. 

Faites parvenir vos articles ou petites annonces à journal@saint-didace.com ou au 
bureau de la municipalité́ à la mairie 380 rue Principale. 

journal%40saint-didace.com

